ARREST

DU CONSEIL DESTAT

DU ROY.,

Qui Commet les S.¢ Glomy , Pafquier, le
Vafleur, Sauvaire, Hamelin, & de Laymnez
pour {igner, VIfer & controﬂer au lieu des
S5 Bourgeois, Fenellon & Dureveft, les
Billets de %anque de Mille & de Cent livres
concurremment avec ceux qui ont efté cy-
devant Commis.

Dy 22. Avril 172 0.

A PARIS,
DE LIMPRIMERIE ROYALE
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ARREST
PU CONSEIL D'ESTAT
DU ROY.

Qui Commer les ST Glomy, Pafquier, & Vaffeur; Sauyaire ;.
er, vifer ér contreller aw

Hamelin, & de Lajanneg , pour fign
fiew des S5 Bowrgeois , Fenellon, & Dureveft, les Billets de
Bungue de Mille & de Cent liviés , concurreimingnt. ayec ceygs

gui ont effé cy-devant Conmis. .

Du 22. Avril 17200
Exgrait des Regifires dis Confeil d’ Effe:

L E ROY ayant ordonne par IArrel de fon Con--
feil du 1 9..du prefent mois, quiil feroit fait pour:
Quatre Cens- trente-huit Millions de Billets de Bane -
que en Bitlets de Mille, Cent, & Dix livres, faifants

avec ccux cy-devant. faits {a fommme de Douze censs
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Millions, Et que les Billets de Dix mille Tivres fe:
roicnt rapportez. pour eftre convertis en Billets de
Mille, Cent, & Dix livres, Sa Majefté a efté infor-
mce que cette nouvelle operation demandoit’ une
augmentation de Commis pour les Signatures; A
quoy voulant pourvoir, Oiiy e Rapport du Sr.Law
Confeiller du Roy en tous fes Confeils, Controj-
“Jeur General des P};nances. SA MAJESTE ESTANT
EN soN CONsEIL, de lavis de Monfieur le Duc
d'Orleans Reggn;_,- a Commis & commetr les S.°
Glomy, Pafquier, le Vaffeur, Sauvaire, Hamelin;
& de Lajannez pour figner, vifer & Controller au
lieu des S ‘Bourgeois, Fenellon & Dureveft Off.
ciers de {a Banque, les Billets de Mille & de Cent
livies concurremment avec ceux qui ont efté cy-
devant Commis. FAIT au Confeil dEftat du Roy,
Sa Majefts y cftant, tenu 3 Paris le vingt-deuxiéme
jour d'Avril mil fept cens vingt. Signé PHELYPEAUX.



